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Mai 2021 
Des militant·e·s autochtones font 
l’objet d’intimidations de la part 
d’orpailleurs·euses illégaux·ales. 
Plusieurs habitations de la commu-
nauté autochtone des Mundurukú 
sont incendiées ou détruites.

Août 2021
Une collecte de fonds permet à 
des autochtones d’Amazonie de 
se rendre à la semaine de pro-
testation organisée à Brasilia 
contre le programme anti-au-
tochtone de Jair Bolsonaro.

Brésil : « Ne touchez pas à l’Amazonie ! »
Un nouveau rapport de la SPM montre comment le gouvernement Bolsonaro con-
tinue d’encourager l’exploitation de la forêt tropicale amazonienne, et les consé-
quences catastrophiques de celle-ci sur l’être humain et l’environnement. Les 
communautés autochtones continuent cependant de résister, d’organiser des ma-
nifestations politiques et de poursuivre leur travail de démarcation pour que leur 
espace de vie soit reconnu. 
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2021, la campagne Amazonie s’est concentrée sur le rapport sur les projets d’in-
frastructure prévus dans le Tapajós, au cœur de l’Amazonie. Le gouvernement brési-
lien veut intensifier l’exploitation de la forêt tropicale, avec des effets destructeurs 
pour les communautés autochtones. Le rapport de la SPM dévoile que certains éta-
blissements financiers suisses sont potentiellement impliqués dans les projets pré-
vus. Au cours de leur visite en Suisse, les autochtones Alessandra Mundurukú et 
Juarez Mundurukú ont interpelé des représentant·e·s du monde politique et écono-
mique suisse sur les répercussions des projets d’infrastructure prévus dans le Tapajós. 
En outre, la SPM a produit le documentaire « Tapajós en danger » de Thomaz Pedro, 
qui raconte du point de vue des autochtones et avec d’authenticité les projets d’in-
frastructure prévus. Cette année également, la SPM a soutenu le travail d’auto-dé-
marcation des territoires autochtones ainsi qu’un projet de culture du cacao qui 
contribue à l’autonomie financière de la communauté yanomami.

 SUCCÈS

La SPM se réjouit des trois distinctions reçues pour le documentaire « Tapajós en 
danger » de Thomaz Pedro. Le rapport de la SPM sur les projets d’infrastructure s’est 
révélé un instrument important dans la lutte contre la déforestation de la forêt 
amazonienne. Un autre succès fut la pétition internationale contre la politique ré-
pressive de Bolsonaro à l’encontre des autochtones, qui a récolté plus de 380 000 
signatures. Avec le soutien de la SPM, les militant·e·s autochtones se sont mobi-
lisé·e·s à l’occasion de la semaine de protestation nationale organisée à Brasília.  

 PERSPECTIVES 

En 2022, la SPM va continuer de travailler sur les projets d’infrastructure prévus. La 
pression sur les entreprises afin que celles-ci recueillent le consentement des com-
munautés autochtones concernées avant la réalisation de ces projets doit s’intensi-
fier au niveau international. Le documentaire « Tapajós en danger » doit être rendu 
accessible à un large public. Par ailleurs, la SPM va continuer de soutenir le projet 
de culture du cacao de la communauté yanomami et d’accompagner les processus 
d’auto-démarcation.

Septembre 2021
La SPM publie un rapport de réfé-
rence sur le projet disproportionné 
de construction d’infrastructures, 
permettant aux voix des autoch-
tones de la région de Tapajós de se 
faire entendre.  

Octobre 2021
Visite d’Alessandra et de Juarez 
Mundurukú en Suisse. Entretiens 
fructueux avec le SECO, le SFI et la 
FINMA ainsi que la Banque natio-
nale et plusieurs représentant·e·s 
politiques. 

Octobre 2021
Publication du documentaire « Tapa-
jós en danger », qui raconte les pro-
jets d’infrastructure prévus dans la 
région de Tapajós du point de vue 
des autochtones et qui a remporté 
plusieurs prix. 

« Ce n’est qu’une fois que vous aurez compris notre combat  
que vous pourrez vous-même en faire partie. »

Alessandra Korap Mundurukú, militante

Août 2021
Remise de la pétition en faveur de la dé-
fense des droits des autochtones en Amazo-
nie. 380 000 signatures sont récoltées dans 
la communauté internationale ; un signe 
fort envoyé contre le programme anti-au-
tochtone de Jair Bolsonaro. 
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Mars 2021 
Un OUI du Conseil national : le Conseil fédéral doit rédiger 
un rapport sur la situation de la communauté tibétaine en 
Suisse. Il doit également évaluer le dialogue sur les droits 
humains avec la Chine. Cela fait suite à la pétition remise 
en 2018 par les organisations tibétaines et la SPM. 

Mai 2021 
Silence face à la Chine : le Conseil fé-
déral accepte, en pleine connaissance 
de cause, le risque de contourne-
ment des sanctions. Le Conseil fédé-
ral n’édicte encore aucune sanction 
contre les décideurs chinois. 

#NoComplicity: «No business as usual» avec la Chine ! 
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 ACTIVITÉS

En 2021 aussi, les informations relatives au travail forcé, camps de rééducation et 
déportations dans le Turkestan oriental (province chinoise du Xinjiang) se sont mul-
tipliées. Les groupes de population d’origine turque et musulmane sont contraints 
par la violence au travail forcé. Tandis que d’autres gouvernements réagissent par 
des mesures de politique commerciale et des directives à l’attention des entreprises, 
la Suisse fait preuve d’une grande réserve et garde le silence. C’est pourquoi la SPM 
et des organisations ouïghoures et tibétaines s’engagent ensemble en Suisse pour 
que les droits humains soient respectés dans les relations avec la République po-
pulaire de Chine. En outre, la SPM a rédigé à l’attention des entreprises suisses un 
premier document de base sur le contrôle du devoir de diligence en matière de droits 
humains, en lien avec le travail forcé au Turkestan oriental.  

 SUCCÈS 

Une pétition des organisations tibétaines et la SPM a été transmise à la Commission 
de politique extérieure du Conseil national avec deux postulats. Elle demande au 
Conseil fédéral d’établir un rapport détaillé sur la situation des Tibétain·e·s et des 
Ouïghour·e·s en Suisse et d’évaluer le dialogue sur les droits humains avec la Chine. 
La SPM a également publié à l’attention des entreprises suisses un document de 
base détaillé sur leur devoir de diligence en matière de droits humains. Par ailleurs, 
la SPM est parvenue régulièrement à ce que la situation désastreuse en matière de 
droits humains en République populaire de Chine soit rapportée dans les médias.  

 PERSPECTIVES

La SPM va continuer de faire pression sur le Conseil fédéral afin qu’il donne la prio-
rité aux droits humains dans sa stratégie avec la Chine. En outre, la SPM suivra d’un 
œil critique l’évaluation du dialogue sur les droits humains avec la Chine et le rap-
port détaillé sur la situation des Tibétain·e·s et des Ouïghour·e·s. Elle continuera 
également de suivre les relations commerciales des entreprises suisses avec les en-
treprises chinoises et d’intervenir là où la question des droits humains est menacée.  

Juin 2021 
Succès pour la SPM : la 
Commission de politique 
extérieure s’exprime en 
faveur d’une renégocia-
tion de l’accord de libre-
échange avec la Chine.

Août 2021 
La SPM publie le document de 
base (en allemand) portant sur le 
contrôle du devoir de diligence 
par les entreprises suisses, en lien 
avec le travail forcé au Xinjiang. 
Celui-ci rencontre un écho média-
tique important.

Novembre 2021 
La SPM et ses partenaires publient le « Luzerner Ma-
nifest zur Volksrepublik China » Ce manifeste est un 
appel à tou·te·s les décideurs·euses politiques et 
économiques pour qu’ils·elles revendiquent les droits 
humains dans leurs relations avec la République po-
pulaire de Chine, sur tous les sujets.	

« Par son attitude, la Suisse rejoint la liste de ces Etats qui tolèrent la poli-
tique du gouvernement chinois et restent silencieux face aux violations des 

droits humains perpétrées par la République populaire de Chine. »
Tashi Shitsetsang, Association des jeunes Tibétains en Europe basée à Zurich

Le nombre de rapports sur les violations des droits humains en Chine est ef-
frayant. La Suisse continue de placer les intérêts économiques au centre de ses 
relations avec la Chine. La SPM condamne fermement cette attitude et demande 
au Conseil fédéral d’exiger le respect des droits humains dans toutes les activi-
tés commerciales entretenues avec la Chine.
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Mai 2020 
A proximité de la ville de Norilsk, en Si-
bérie, 21 000 tonnes de diesel échappées 
d’un réservoir défectueux se sont déver-
sées dans la nature. Les conséquences de 
cette catastrophe affectent aujourd’hui en-
core la vie de la population autochtone.  

Février 2021
La SPM lance officielle-
ment sa nouvelle cam-
pagne « Arctic life,  
indigenous rights now ! » 

Russie : Arctic life, indigenous rights now !
Début 2021, la SPM a lancé officiellement sa nouvelle campagne intitulée 
« Arctic life, indigenous rights now ! » Le mode de vie des communautés 
autochtones est de plus en plus menacé, particulièrement en Arctique russe :  
avec le changement climatique, certaines ressources naturelles deviennent 
désormais accessibles aux grands groupes. Mais les droits des autochtones ne 
sont protégés ni par les entreprises ni pas les Etats. 
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En mai 2020, plus de 20 000 tonnes de diesel de la firme Norilsk Nickel ont empoi-
sonné des rivières de Sibérie et par conséquent les moyens de subsistance des au-
tochtones. L’exploitation industrielle insouciante de l’Arctique a motivé la SPM et 
des organisations autochtones concernées à agir et à réclamer le respect des droits 
des autochtones de la part de Norilsk Nickel. Durant l’été 2021, la SPM a invité des 
militant·e·s autochtones d’Arctique à venir en Suisse, et a interpelé plusieurs in-
vestisseurs suisses de Norilsk Nickel sur la situation dans cette région. S’en sont ra-
pidement suivis des entretiens entre Norilsk Nickel et les autochtones concerné·e·s. 

En Russie, les autochtones qui défendent leurs droits font de plus en plus l’objet 
de représailles par l’Etat russe. La SPM s’engage pour leur sécurité. En outre, la SPM 
encourage le travail de mise en réseau et d’éducation de ses partenaires. En 2021, 
la collecte de fonds de la SPM a permis l’organisation d’ateliers visant à sensibiliser 
les militant·e·s autochtones sur leurs droits.

 SUCCÈS

La campagne « Arctic life, indigenous rights now ! » a débuté avec succès. La SPM 
a permis à une délégation d’autochtones russes de se rendre pour la première fois 
en Suisse et de s’entretenir avec les autorités, des parlementaires et les banques 
Credit Suisse et UBS. Credit Suisse a réagi en réduisant sa participation aux projets 
de Norilsk Nickel.  

 PERSPECTIVES

La SPM aura pour tâche de veiller à ce que les intentions de Norilsk Nickel se tra-
duisent par des actes. Elle demande à Norilsk Nickel une restauration de l’écosystème, 
suite à la fuite de diesel, et une collaboration avec les communautés autochtones 
concernées. Malgré la guerre en Ukraine, la SPM reste en contact avec des activistes 
pour les droits humains en Russie et en exil, et adapte sa stratégie à la situation. 

Juin 2021
Une délégation autochtone de 
l’Arctique interpelle Metal Trade 
Overseas SA à Zoug, la filiale 
suisse du négociant russe de ma-
tières premières Nornickel – celle-
ci refuse le dialogue.

Juin 2021
A l’occasion d’une table ronde organisée à Berne, 
Andrei Danilov, directeur du « Sami Heritage and 
Development Fund », raconte comment les com-
munautés autochtones pâtissent de la course aux 
ressources naturelles. Par la suite, aussi la SPM 
est invitée par Norilsk Nickel pour dialoguer.

A partir d’août 2021  
Plusieurs tables rondes, 
auxquelles participe  
la SPM, ont lieu avec  
Norilsk Nickel. 

Novembre 2021
Une lettre ouverte est 
adressée au gouverne-
ment russe pour dénon-
cer les représailles de 
l’Etat à l’encontre des 
autochtones de Russie. 

« Les gens qui posent des questions gênantes sur les violations présumées 
de prescriptions et d’autres problèmes sont souvent exclus des entretiens  

de conciliation par les grands groupes. Cela ne doit pas se produire.»
Pavel Sulyandziga, président de l’organisation autochtone Fonds Batani
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Novembre 2018 
BKW Energie SA (BKW) participe à la 
construction et à la gestion d’une ins-
tallation éolienne sur la péninsule nor-
végienne de Fosen qui viole les droits 
territoriaux et culturels des Sami·e·s 
du Sud.  

Janvier 2020 
La SPM dépose une plainte 
contre BKW auprès du Point 
de contact national (PCN) 
pour les Principes directeurs 
de l’OCDE sur les multinatio-
nales. 

Août 2021 
La centrale éolienne de 
Fosen est inaugurée mal-
gré la forte opposition de 
la communauté locale des 
Sami·e·s du Sud. 
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La survie de l’élevage de rennes de la communauté samie sur la péninsule de 
Fosen est menacée suite à la construction du parc éolien « Fosen Vind ». De-
puis plusieurs années, les Sami·e·s de Storheia s’opposent à ce projet – avec 
succès. Ils·elles portent un message clair : la transition énergétique, aussi pri-
mordiale soit-elle, ne doit pas se faire au détriment des autochtones !

 ACTIVITÉS

Les éoliennes sur les pâturages des Sami·e·s du Sud sont en service. Avec la construc-
tion du parc, les droits du peuple autochtone des Sami·e·s du Sud à utiliser la terre 
pour l’élevage de rennes se trouvent bafoués. L’entreprise suisse BKW est impliquée 
financièrement dans le projet éolien. C’est pourquoi la SPM a déposé en janvier 2020 
une plainte contre BKW auprès du Point de contact national (PCN). En août 2021, 
la procédure de médiation avec BKW s’est achevée. BKW s’est engagée à inscrire la 
protection des droits des communautés autochtones dans ses directives internes et 
à améliorer ses mécanismes de contrôle du devoir de diligence. En outre, l’entreprise 
va également introduire une clause de retrait en cas de violations des droits humains 
par ses partenaires à l’étranger. Cette clause pourrait dorénavant jouer un rôle im-
portant. A l’automne dernier, la Cour suprême de Norvège a estimé que le parc éolien 
de Storheia représentait une violation des droits des Sami·e·s du Sud. Il appartient 
maintenant au ministère norvégien du pétrole et de l’énergie de décider de la suite à 
donner à ce dossier - et à la BKW. 

 SUCCÈS

L’engagement de la SPM en Norvège fait partie de sa nouvelle campagne « Arctic 
life, indigenous rights now ! ». La clôture de la procédure de médiation entamée 
avec l’entreprise BKW qui s’est engagée à assumer davantage sa responsabilité de 
multinationale est un premier succès pour la SPM et ses partenaires. La SPM se ré-
jouit particulièrement de l’arrêt rendu par la Cour suprême de Norvège et deman-
de l’application immédiate de ce dernier, c’est-à-dire le lancement de négociations 
avec la communauté samie et le démantèlement des éoliennes pour la construction 
desquelles les Sami·e·s n’ont pas donné leur consentement. L’arrêt montre que les 
groupes énergétiques « verts » aussi doivent respecter les droits humains.

 PERSPECTIVES

La SPM va à présent axer sa campagne sur l’Arctique russe tout en poursuivant ses 
projets en Norvège. La SPM va notamment continuer de suivre le dossier.

Août 2021 
Clôture de la procédure de médiation auprès du PCN entre la 
SPM et BKW. BKW inscrit la protection des droits des commu-
nautés autochtones dans ses directives internes. Par ailleurs, 
l’entreprise renforce ses mécanismes de contrôle du devoir de 
diligence et prévoit plusieurs clauses de retrait en cas de vio-
lations des droits humains par ses partenaires commerciaux. 

Octobre 2021 
Cour suprême de Norvège  décide que 
les droits des Samis ont été violés 
par cette installation. Une recon-
naissance importante des droits des 
Sami·e·s. L’avenir du parc éolien est 
incertain

« Le changement climatique est une cause universelle et il faut 
prendre des mesures rapidement. Il est toutefois paradoxal que nous,  

les Sami·e·s, devions abandonner notre mode de vie durable  
pour que le monde devienne plus durable. »

Aili Keskitalo, représentante du Parlement sami en Norvège

Norvège :  pas de transition énergétique au détriment 
des droits humains !
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Economie et droits humains 
La SPM s’engage à divers niveaux pour le respect des droits humains dans les re-
lations économiques. Des négociations sont menées avec des entreprises et des 
institutions économiques pour améliorer les mécanismes de contrôle du devoir 
de diligence et encourager l’adoption de clauses de retrait en cas de violations 
des droits humains. Au niveau étatique, les droits humains doivent être inscrits 
dans des lois contraignantes. Concrètement, la SPM s'est engagée de la manière 
suivante dans ce domaine en 2021 :

2

ff

Dans sa politique à l’égard de la 
Chine, le Conseil fédéral continue de 
faire passer les intérêts économiques 
avant les droits humains. En réponse 
aux demandes de la SPM, une alliance 
constituée de plusieurs parlementaires 
a abordé d’un point de vue critique la 
politique menée par le Conseil fédéral 
à l’égard de la Chine. Une intervention 
au Conseil national en faveur d’une 

 politique des droits humains plus efficace fut malheureusement rejetée 
par le Conseil des Etats. Le OUI obtenu au Conseil national montre toute-
fois que l’engagement de la SPM peut déclencher une réaction politique !

Fin 2021, la SPM a interrompu la  
procédure dans sa plainte contre  
UBS auprès du Pointde contact na-
tional (PCN). La plainte avait été 
déposée dans le cadre des relations 
commerciales entretenues par UBS 
avec le groupe chinois Hikvision 
impliqué dans la surveillance de la 
population ouïghoure. La SPM justi-
fie cette interruption par le manque 
de volonté de la part d’UBS pour 

Le 29 novembre 2020, l’initiative 
pour des multinationales respon-
sables a été rejetée à la majorité 
des cantons. Mais le mouvement 
continue et la SPM en fait partie : 
elle critique notamment l’extrême 
faiblesse du contre-projet de la 
Confédération qui contient de 
nombreuses lacunes que les mul-
tinationales pourraient exploiter. 

Procédure contre UBS interrompue

La coalition d’ONG pour des multinationales responsables continue

Stratégie du Conseil fédéral vis-à-vis de la Chine 

Le libre-échange avec le Mercosur est un non-sens climatique
L’accord de libre-échange négocié en 2019 vise à faciliter le commerce 
entre les Etats de l’AELE et les pays du Mercosur (Argentine, Brésil, Para-
guay, Uruguay). La SPM fait partie de la coalition d’ONG suisses qui exige 
que les droits humains et les revendications environnementales ainsi que 
des mécanismes de contrôle et de sanction contraignants soient inscrits 
dans l’accord de libre-échange.  

1

assumer sa responsabilité dans le cadre des « passive investments » (in-
vestissements passifs). La procédure a montré que les grandes banques, 
dans nombreuses de leurs relations commerciales, continuent de ne pas 
assumer leur responsabilité en matière de droits humains, et que le PCN, en  
tant qu’instance de recours, ne dispose pas des instruments de mise en 
œuvre nécessaires.
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BKW veut assumer sa responsabilité de multinationale
Au cours de la procédure de média-
tion engagée auprès du Point de con- 
tact national (PCN), BKW s’est mon- 
trée disposée à assumer davantage  
sa responsabilité en tant que multi-
nationale. Le point de départ fut la  
participation de BKW au projet de  
parc éolien de Fosen qui menace  
les droits des Sami·e·s en Norvège. 

Reste maintenant à sa voir si les mots se transformeront en actes : en  
2021, le parc éolien de Fosen s’est vu retirer sa licence d’exploitation par la  
Cour suprême de Norvège. Les éoliennes sont désormais illégales. La SPM 
attend à présent des actions concrètes de la part de BKW. 
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Rapport financier 

Bilan au 31 décembre 2021

PASSIFS 2021 2020
FONDS ÉTRANGERS À COURT TERME 57 236.42 51 113.95
RÉGULARISATION PASSIF 159 963.31 180 671.70

TOTAL DES FONDS ÉTRANGERS À COURT TERME 217 199.73 231 785.65
CAPITAL DE FONDS 22 794.74 17 776.37

TOTAL DU CAPITAL DE FONDS 22 794.74 17 776.37
CAPITAL DE L’ORGANISATION 817 094.67 651 339.27

RÉSULTAT ANNUEL 129 034.02 101 125.25

TOTAL DU CAPITAL PROPRE 946 128.69 752 464.52
TOTAL DES PASSIFS 1 186 123.16 1 002 026.54

ACTIFS 2021 2020
LIQUIDITÉS 1 155 562.97 943 906.72

CRÉANCES DE LIVRAISONS ET PRESTATIONS 3 267.29 1 505.97

RÉGULARISATION ACTIF 7 814.50 27 796.80

TOTAL DES ACTIFS CIRCULANTS 1 166 644.76 973 209.49
IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIÈRES 19 478.40 28 817.05

TOTAL DES ACTIFS IMMOBILISÉS 19 478.40 28 817.05
TOTAL DES ACTIFS 1 186 123.16 1 002 026.54

La SPM peut à nouveau se féliciter d’une année réussie, y compris sur le plan financier. 
Les liquidités sont assurées grâce à la base solide du capital propre. Sans le soutien 
généreux de nos membres, de nos donateurs·trices ainsi que de celui de diverses fon-
dations et institutions, notre travail ne serait pas possible. La SPM tient à remercier ici 
vivement chacun·e de ces acteurs·trices. Elle utilise de manière efficace et ciblée les 
ressources mises à disposition et veille à les gérer de façon économe.

Compte d’exploitation du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021

CHARGES 2021 2020
CAMPAGNES ET PROJETS 816 458.96 742 890.20

CHARGES DE PERSONNEL 361 394.71 302 311.53

CHARGES ADMINISTRATIVES 103 826.99 73 971.32

CHARGES DE COLLECTE DE FONDS 525 954.35 573 197.96

AMORTISSEMENTS 15 320.00 14 835.00

TOTAL DES CHARGES 1 822 955.01 1 707 206.01
RÉSULTAT D’EXPLOITATION 151 832.87 118 823.52
RÉSULTAT FINANCIER -5 150.33 -3 631.70

RÉSULTAT HORS PÉRIODE 52 000.00 0.00

RÉSULTAT AVANT MODIFICATION DU CAPITAL DE FONDS 198 682.54 115 191.82
RÉSULTAT DES FONDS -69 648.52 -14 066.57
RÉSULTAT ANNUEL 129 034.02 101 125.25

RECETTES 2021 2020
PRODUIT DES VENTES 596.70 1 102.60

COTISATIONS DES MEMBRES ET DONS 1 849 537.43 1 772 312.73

CONTRIBUTIONS 117 826.80 44 500.00

AUTRES RECETTES 6 826.95 8 114.00

TOTAL DES RECETTES 1 974 787.88 1 826 029.53

Principes Comptables Généraux

Les comptes de la Société pour les peuples menacés (SPM) sont établis conformément 
aux recommandations relatives à la présentation des comptes (Swiss GAAP RPC 21),  
aux RPC fondamentales et au Code suisse des obligations. Les comptes annuels donnent 
une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que des résultats. 

Les comptes annuels 2021 ont été approuvés par le comité le 21 février 2022, en vue 
de l’assemblée générale.

Les comptes annuels complets avec le rapport de révision peuvent être commandés  
auprès de la SPM ou téléchargés sur son site Internet : www.gfbv.ch/fr/a-notre-sujet/
rapport-annuel/.

Comptes d’exploitation 
Les organisations suivantes nous ont soutenus en nous versant des contributions 
notables :

CONTRIBUTIONS DES ORGANISATIONS 2021 2020
EPER AMAZONIE 3 000.00

EPER AMAZONIE 4 000.00

STIMMVOLK.CH 5 855.20

HANHARTHOLZ AG 500.00

SUMOFUS AMAZONIE 17 652.50 4 460.00

SUMOFUS AMAZONIE 15 376.50 4 485.00

TEMPERATIO-STIFTUNG AMAZONIE 10 000.00
ALFRED RICHTERICH STIFTUNG AMAZONIE 10 000.00
TOKAHE SWISSFRIENDS OF AMERICA 1 200.00
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BEITRÄGE ORGANISATIONEN 2021 2020
STIFTUNG REGENWALD AMAZONIE 10 000.00
LEBENSZEICHEN GFBV ÖSTERREICH AMAZONIE 2 138.00

STIFTUNG FREIE GEMEINSCHAFTSBANK BASEL YANOMAMI 500.00

LEOPOLD BACHMANN STIFTUNG PROJET CACAO AMAZONIE 45 000.00
VOLKARTSTIFTUNG WINTERTHUR MANIFESTATION 2 000.00
KIRCHGEMEINDE STETTLEN 1 000.00 1 000.00
EV.-REF. KIRCHGEMEINDE SCHWARZENBURG 500.00 500.00
EVANG.-REF. KIRCHGEMEINDE DÜRNTEN 118.15 200.00
REFORMIERTE KIRCHGEMEINDE LIESTAL  500.00 500.00
REF. KIRCHE OSTERMUNDIGEN  240.60
EV.-REF. KIRCHGEMEINDE KÖNIZ, SPIEGEL B. BERN  134.20
KATH. PFARRAMT ST. JOSEF, KÖNIZ 256.85
EV.-REF. KIRCHGEMEINDE REUTIGEN  158.00
EV.-REF. KIRCHGEMEINDE KÖNIZ, LIEBEFELD  1 052.00

CONTRIBUTIONS DU SECTEUR PUBLIC 2021 2020
EZA BASEL AMAZONIE 20 000.00

Rapport d’activité

 Ce que nous sommes

La Société pour les peuples menacés Suisse s’engage pour la défense des droits des 
minorités et des peuples autochtones. Elle est une association telle que  définie dans 
le Code civil suisse. Elle est la section suisse de la Société pour les peuples mena-
cés International à laquelle aucune cotisation n’a été versée en 2021. Cette dernière 
possède également des sections en Allemagne, dans le Tyrol du Sud (Italie) et en 
Bosnie-Herzégovine. En outre, l’organisation compte des représentant·e·s dans plu-
sieurs autres pays.

 Ce que nous faisons

• 	Nous soutenons les actions entreprises au niveau local pour renforcer les droits 
humains des minorités et des peuples autochtones.

•	 Nous documentons et dénonçons les cas de violation des droits humains indivi-
duels et collectifs, pour lesquels nous exigeons des explications, des sanctions et 
des réparations, et cherchons des solutions avec les communautés concernées et 
toutes les parties prenantes.

•	 Nous représentons les intérêts de nos organisations partenaires vis-à-vis des au-
torités et des décideurs·euses, lorsqu’elles ne sont pas en mesure de le faire par 
elles-mêmes.

Les activités de fond réalisées en 2021 ainsi que les succès obtenus et les perspectives 
sont décrits dans le rapport annuel. Les résultats financiers correspondants figurent au 
chapitre « Rapport financier ».

 Organisation

Les membres de notre comité sont élu·e·s pour une durée de deux ans (une  
réélection est possible). Il se compose des personnes suivantes : 
Lisa Mazzone (présidente, élue jusqu’en 2022) / Göpf Berwerger (vice-président, élu 
jusqu’en 2023) / Theodora Peter (élue jusqu’en 2022) / Marianne Helfer (élue jusqu’en 
2023) / Eva Schmassmann (élue jusqu’en 2023) / Lea Ackermann (élue jusqu’en 2022) /  
Melanie Gajowski (élue jusqu’en 2022) / Miges Baumann (élue jusqu’en 2022)

Le comité s’est réuni cinq fois en 2021 et a effectué en tout près de 180 heures de 
travail non rémunéré pour la SPM.

Bureau :  
Au cours de l’année 2021, en tout  12 collaborateurs·rices fixes ont travaillé pour la 
SPM, et 8 stagiaires. Les stages durent généralement entre 6 et 12 mois.

 Nos soutiens

La plus grande partie des revenus est constituée des cotisations des membres et des 
dons. Fin 2021, la SPM comptait quelque 16 000 soutiens actifs, soit à peu près le 
même nombre que l’année précédente. La publicité destinée aux membres et aux do-
nateurs·rices sert également à sensibiliser le grand public, conformément au but de 
l’organisation. Les nouveaux·elles membres et donateurs·trices sont recruté·e·s via 
des stands, lors de manifestations, par du porte-à-porte ainsi que par courrier postal.

Nous avons par ailleurs reçu des dons ainsi que des contributions de fondations et 
d’autres organisations pour divers projets spécifiques. Ceux-ci sont présentés en détail 
dans le compte d’exploitation. 

La SPM remercie du fond du cœur tou·te·s les membres, donateurs·rices, fondations 
et organisations pour leur généreux soutien. Sans eux·elles, notre travail ne serait 
pas possible. La SPM remercie également vivement ses collaborateurs·rices et ses 
stagiaires pour leur fervent engagement et leur énorme enthousiasme en faveur des 
droits humains !



Devenez actif - soutenez-nous !
Notre engagement n'est possible que grâce à votre soutien ! Avec votre adhésion, un 
don ou un legs, vous soutenez les minorités et les peuples indigènes dans la lutte pour 
leurs droits humains.

Plus d'informations sous :

Unissez-vous 
aux minorités 

et aux 
peuples 

autochtones

d'un DON

par le biais 
d'une ADHÉSION

ou d'un LEGS

Merci !www.gfbv.ch
Berner Kantonalbank BEKB: IBAN CH05 0079 0016 2531 7232 1 


